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Statut et suivi des travailleurs de l'île Longue (période 1972-1996)
Question écrite n° 12238

Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen appelle l'attention de Mme la ministre des armées et des anciens combattants sur une
situation étrange qu'il est important de questionner, concernant les travailleurs du nucléaire militaire ayant
exercé des années 1972 à 1996 à l'île Longue, près de Brest, base de la dissuasion nucléaire française. En
effet, ces travailleurs ont, sur les missions de travail sur les sous-marins nucléaires en bassin, bénéficié de la
protection du statut de PDA, personnel directement affecté. Ce statut implique une visite initiale d'aptitude
confirmée par des examens périodiques, un suivi de l'irradiation, un suivi de la contamination. Le protocole était
détaillé précisément, de la fréquence des visites aux appareils utilisés. De manière peu compréhensible, ces
mêmes travailleurs ont été privés du statut de PDA quand ils ont été affectés à une mission de travail en
pyrotechnie avant 1996. Pourtant, ils étaient tout aussi, voire davantage, exposés aux rayonnements ionisants
des têtes nucléaires. De 1972 à 1996, aucune mesure de radioactivité n'a été effectuée autour des têtes
nucléaires. Les informations données aux travailleurs de l'État, en activité à la pyrotechnie, étaient qu'il n'y avait
aucun risque. En 1996, la situation a changé grâce à une mobilisation du CHSCT. Mais il a fallu encore
plusieurs mois avant que soit mis en œuvre un protocole de radioprotection incluant la dosimétrie neutron,
jusque-là jamais évoquée. Des dizaines de ces travailleurs sont aujourd'hui atteints ou décédés de cancer. M. le
député demande des éclaircissements sur cette situation. Par ailleurs et compte tenu de la reconnaissance en
faute inexcusable de l'employeur pour de nombreux anciens travailleurs de l'île longue atteints de maladie
professionnelle, il lui demande également où en est la situation d'exposition aux rayonnements ionisants
(irradiation, contamination), des travailleurs actuellement en activité au montage et à la maintenance des
missiles et réacteurs nucléaires à l'île Longue.
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